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Erwägungen

E. 1.1
Lorsqu'est en cause la récusation d'un expert nommé par le ministère public, il appartient à
l'autorité de recours, au sens des art. 20 al. 1 et 59 al. 1 let. b CPP, de statuer (arrêts du
Tribunal fédéral 1B_488/2011 du 2 décembre 2011 consid. 1.1 et 1B_243/2012 du 9 mai
2012 consid. 1.1), de sorte que la Chambre de céans est compétente à raison de la matière
(ACPR/491/2012 du 14 novembre 2012).

E. 1.2
En tant que prévenu, le requérant a qualité pour agir (art. 104 al. 1 let. a CPP et, par
analogie, 58 al. 1 CPP).

E. 1.3
Conformément à l'art. 58 al. 1 CPP – disposition également applicable lorsque la requête
tend à la récusation d'un expert (arrêt du Tribunal fédéral 1B_754/2012 du 23 mai 2013
consid. 3.1) –, la récusation doit être demandée sans délai, dès que la partie a connaissance
du motif de récusation, c'est-à-dire dans les jours qui suivent la connaissance de la cause de
récusation, sous peine de déchéance. En l'espèce, la demande de récusation a été présentée
sans délai, pour avoir été formée dans les jours suivant la connaissance de la prise de
position du Ministère public du 15 avril 2024 adressée au Tribunal des mesures de
contrainte, dans laquelle étaient évoqués le courrier de la prison du 11 avril 2024 et le
rapport d'incident du

E. 5
Le requérant, qui succombe, supportera les frais de la procédure, qui comprennent un
émolument de CHF 1'000.- (art. 59 al. 4 CPP; art. 418 al. 2 CPP; art. 13 al. 1 let. b. du
Règlement fixant le tarif des frais en matière pénale, RTFMP; E 4 10.03). * * * * *
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